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Introduction
Dans une approche de l’économie du développement comme économie du changement institutionnel et organisationnel où :

· la firme, laissée de côté par l’école structuraliste du développement, joue un rôle déterminant dans le procès de développement,

· les comportements des différents acteurs sont importants à intégrer 

cet article vise à montrer globalement les principaux apports de J. R. Commons en économie du développement et notamment dans l’analyse tant :

· de l’environnement institutionnel qui est le produit de l’action collective qui décide quels types de règles de fonctionnement doivent émerger,
· de l’action de l’Etat, détenteur du pouvoir réglementaire notamment en matière de fiscalité des activités économiques. 

Cet élément ou apport quant à la règle fiscale apporte un éclairage particulier et une argumentation imprégnée de pragmatisme des objectifs que devraient se fixer l’Etat quant à la régulation des activités économiques. 
Dans cette logique, la conception de la régulation économique de Commons offre une explication de la situation de blocage dont laquelle se trouvent confinées les économies africaines.

Plus exactement, le concept de capitalisme raisonnable est d’une réalité déconcertante lorsqu’on analyse les économies en développement. 

Dans une première partie, après un détour vers les fondements théoriques de l’économie du développement, nous avancerons un dispositif d’analyse de la question du développement reposant sur l’économie institutionnaliste tant historique de nouvelle. La firme occupe une place de choix comme acteur du changement. 
Une deuxième partie sera consacrée aux apports de J.R .Commons à l’économie du développement. Nous porterons une attention particulière aux maximes de la fiscalité qui déterminent ou conditionnent l’émergence et la croissance de la firme. 
I. Bref rappel des différents fondements théoriques de l’économie du développement : vers une économie du développement comme celle du changement institutionnel et organisationnel 

 La taxinomie des différentes approches de l’économie du développement des années 1960-1980 proposée par A.O.Hirshman offre d’abord un point de départ pour aborder la question du développement. Ensuite, un détour vers la thématique de la transition, qui pose le changement institutionnel, sera fait afin d’examiner en quoi l’expérience des ex-pays socialistes peut nous aider à mieux apprécier le développement économique tel qu’il est présenté par les institutions internationales (FMI, BM,). Enfin, la nouvelle économie du développement qui prend appui sur les apports de l’épisode de la transition et réintroduit les institutions fournit, à notre sens, une approche pragmatique de la problématique du développement. 
1.1.  les bases de l’économie du développement 

A.O.Hirchman présente une typologie des analyses du développement où l’économie du développement dans sa grande tradition hétérodoxe (A.O.Hirschman, A.Lewis, Nurkse, A.Sen, ….) se démarquerait des analyses tant orthodoxe (le mainstream), que de Marx lui-même et des néo-marxistes sur la base de deux postulats fondateurs :

· la position vis-à-vis de l’existence des avantages réciproques

· l’affirmation ou le rejet du monoéconomisme.

A partir de ces deux postulats, quatre types de théories sont possibles:
· l’économie orthodoxe (néoclassique) qui soutient l’existence d’avantages réciproques dans l’échange entre les nations ;

· les théories néo-marxistes qui rejettent le monoéconomisme et les avantages réciproques ;

· l’économie du développement qui rejette le monoéconomisme mais accepte la thèse des avantages réciproques ;

· la construction théorique de K.Marx lui-même qui accepterait la thèse du monoéconomisme
, mais qui rejetterait celle des avantages réciproques.

Tableau 1. Typologie des théories du développement
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Source : A.O.Hirschman [1984]

Nous retiendrons ici l’approche de l’économie du développement selon A. Hirschman. Les théories du sous-développement ne permettent pas d’envisager une solution interne au développement en raison de l’accent mis sur la dépendance extérieure. La seule voie de sortie préconisée est celle d’une déconnexion de la mondialisation capitaliste. Néanmoins, on peut garder du néomarxisme l’importance du politique et des aspects structurels.
 La position orthodoxe – que nous ne retiendrons pas - se résume à la double acceptation de la réciprocité des avantages et du monoéconomisme. Pour les tenants de cette approche, d’une part, la science économique est une et universelle et s’applique donc partout. D’autre part, elle est fondée sur la conviction que, dans une économie de marché, tous les participants aux échanges ne peuvent qu’y gagner. 
L’économie du développement à laquelle nous nous référons tire sa force du dispositif d’analyse d’A.Hirschman  [1964]) et A. Lewis selon lesquels le développement se présente comme un enchaînement d’étapes dont la jonction n’est pas clairement explicitée ; il doit aussi être l’objet d’une planification rigoureuse. Ces étapes constituent les principaux apports de l’économie structuraliste du développement.

 Le premier apport réside dans la mise en valeur de ressources (….) comme activités d’exportation (agriculture, mines, industrie). Dans cette optique, le commerce extérieur apparaît comme bénéfique car il permet d’alimenter la croissance économique avec ses retombées. Les exportations sont présentées comme le moteur de la première phase du développement économique puisque l’histoire a montré qu’il est plus facile de commencer par exporter. Les revenus provenant des exportations constituent une base qui permet de passer à d’autres phases du développement ; ils augmentent la capacité productive et créent un marché intérieur dynamique. Les exportations sont donc un objectif, un moyen d’accéder plus rapidement à la croissance économique. Cette hausse de la capacité productive permet le développement des infrastructures et des compétences.

La deuxième phase du développement économique est la substitution aux importations. Ici, la gamme des possibilités est étendue. Elle ne se borne pas aux biens manufacturés et à l’équipement industriel. Or, A. Lewis note le difficile passage à la seconde phase, « celle de la production de biens substituables aux importations. Il y a à cela des raisons techniques et politiques (A. Lewis [1965], p 44). Selon lui, « si l’on veut rédiger un plan de développement pour une économie de subsistance, il faut avant tout découvrir ses avantages géographiques en passant en revue ses ressources naturelles» (A. Lewis [1965], p 45). Une fois que le pays est arrivé à la phase de substitution aux importations, les exportations ne sont plus le moteur principal de la croissance.

Ensuite, le développement nécessite l’accumulation du capital afin de produire une richesse à répartir mais aussi pour permettre la formation des actifs (deuxième apport). Le recours est fait à la théorie de la croissance d’Harrod et Domar pourtant critiquée en vertu du rejet du monoéconomisme. Bien que certains mécanismes clés du processus de croissance (épargne, investissement, formation,…) soient identifiés, il n’en reste néanmoins que plus ces modèles de la croissance « sont utiles dans un système, moins [ils] ont de chances de l’être dans un autre complètement différent » (A. O. Hirschman [1964], p 43). 

1.2.  Bilan et Limites de l’économie du développement des années 1960-80
a) Un bilan négatif de l’économie du développement des années 1960-1980

Face au non développement des pays d’Afrique (croissance négative, pauvreté accrue avec une chute du niveau de vie, inégalités sociales criantes, etc.), les fondements macroéconomiques de l'Economie du Développement tant dans les versions hirschmanienne que néomarxiste ont été abandonnés au début des années 1980 sous la conjugaison de plusieurs facteurs :

· la montée de la crise de la dette des Tiers Mondes,

· le ralentissement de la croissance au sein des pays industriels eux-mêmes, 

· la transition à l'économie de marché pour les ex pays socialistes d'Europe de l'Est et la Russie, 

· une répartition des revenus de plus en plus inégale dans les Tiers Mondes avec appauvrissement critique des couches les plus défavorisées,

· la crise du marxisme et du keynésianisme face à la nouvelle hégémonie de l'économie orthodoxe,

Ces facteurs jetant un apparent discrédit sur le concept de croissance macroéconomique. Ces facteurs ne traduisent pourtant pas les différentes raisons qui ont concouru à l’échec des pays des Tiers Mondes. La dégradation des termes de l’échange, le commerce inégal, le mode d’accumulation dépendant des pays du Centre, la non formation des actifs humains et l’absence de ressources financières sont d’autres causes. 
On assiste à un retour en force sous le couvert des institutions internationales via les programmes d’ajustement structurel (FMI et Banque Mondiale) des thèses libérales. Les auteurs, qui ont voulu se maintenir en économie du développement, se sont orientés dès lors vers la microéconomie (une économie du "projet"), le local, le territoire, avec recours par exemple à la théorie du (cluster( (A. Marshall) redécouvert par l'école italienne (Beccatini et autres) et redéployé à son tour sur les tiers mondes, le tout avec un peu d'institutions et d'organisations. 
b) les limites de l’économie du développement 
Plusieurs critiques pourraient être adressées à cette analyse du développement. Sur la question centrale de la mobilisation des ressources, rien n’est dit sur le comment de la mobilisation des ressources qui suppose l’existence des compétences humaines adéquates suffisantes dans les pays du Tiers monde. Or, ces compétences ne tombent pas du ciel, elles sont souvent le produit de l’apprentissage et de l’expérience qui met en avant le groupe (E. Penrose [1959]). Cela rappelle la nécessité de passer de l’analyse des structures à celle conjointe des comportements : ce que manque de faire la théorie traditionnelle du développement.

La portée des activités de substitution aux importations est dépendante de la formation dans la phase 1 du marché intérieur pour la production nationale. A ce propos, la théorie du développement selon A. O. Hirschman suppose le marché et oublie de fait que ce marché est avant tout une construction sociale. Il s’agit ici de prendre conscience de l’importance des relations sociales qui encadrent la vie économique comme le soutient M. Granovetter. Et c’est justement le manque d’identification du marché qui la conduit à affirmer le rôle positif du commerce extérieur et ce contrairement aux théories néomarxistes qui affirment au contraire  son rôle négatif.

Par ailleurs, l’Economie du Développement manque une cible importante de son propos, la formation, l’expansion du salariat ([C. Palloix 1980, 1996]), la question salariale étant la clef de la compréhension du sous-développement et du développement, même si l’idée de répartition est présente. 

De même, l’Economie du développement élude une autre question essentielle, celle de la coordination ou comment le tout tient ensemble. 

c) Les questions de l’entreprise et des institutions éludées
L’Économie du développement (à la Hirschman ou néomarxiste) ne cible au mieux que le côté macroéconomique du développement économique. Sa faiblesse majeure réside dans le fait qu’elle dit peu de choses sur la coordination, sur les comportements des agents, sur les ressources humaines.

Les questions du (des) marché (s) et de la firme sont très peu explorées. Aucun recours n’est fait aux théories de la firme alors même que cette dernière est un acteur primordial du développement. Ces théories de la firme remontent au questionnement de R. Coase ([1937]) qui a le premier opéré la distinction entre la firme et le marché. Celle-ci doit son existence à son mode de coordination (la hiérarchie) permettant d’économiser les coûts de transaction. Par la suite, des théoriciens hétérodoxes tels que E.Penrose et G.B.Richardson proposent une approche plus endogène de la croissance de la firme reposant avant tout sur ses propres compétences.
 La firme des pays du Tiers Monde ne peut être considérée comme une copie de celle des pays du centre. Autrement dit, l’entreprise des pays en développement n’est pas l’ombre de l’entreprise capitaliste développée car, en tant qu’institution sociale, elle conserve ses spécificités face aux réglementations modernes (profit, droits de propriété, rentabilité, efficience, intérêt…) imposées par la matrice institutionnelle, elle même héritage colonial. 
Par ailleurs, si A. O. Hirschman revendique la nécessité de tenir compte des institutions, il ne l’applique guère et ne sera pas entendu. L’Économie du développement, tant dans sa version hirschmanienne que néo-marxiste, paraît cheminer hors de ces apports.

Cette typologie pourrait être enrichie par les propos de F. Perroux ([1961]) sur l’importance des institutions dans la quête du développement. En effet, en faisant le premier la distinction entre croissance et développement, la croissance portant sur l’accroissement de grandeurs macroéconomiques (PIB, PNB, RN), il souligne le fait que le développement concerne surtout les changements dynamiques de structures dans le cours du processus de croissance : la « croissance désigne seulement l’accroissement durable d’une quantité caractéristique de la dimension de l’économie nationale (produit national brut ou net), accompagné de changements dans la structure de l’économie considérée. Structure désigne l’ensemble des proportions et des relations (liaisons) caractéristiques de cette économie » (F. Perroux [1961], p 565). Ainsi, « aucune croissance n’est homothétique ; la croissance s’opère dans et par des changements de structure » (F. Perroux [1961], p 763).

Par son insistance sur l’importance des changements de structures, F. Perroux introduit l’idée que la notion de développement est quelque chose de beaucoup plus complexe. C’est « la combinaison des changements mentaux et sociaux d’une population qui la rend apte à faire croître, cumulativement et durablement, son produit réel global » (F. Perroux [1961], p 191) qui doit être réellement recherchée. Il s’en déduit que les éléments liés à la mentalité et aux particularismes locaux peuvent parfois constituer des freins à la croissance de la richesse matérielle. Cette approche du développement réhabilite non seulement l’importance des institutions mais surtout cible une question d’actualité : celle du changement institutionnel. Cependant, cette reconnaissance du rôle clé des institutions reste encore très discrète. 

Tout cela nous amène à réfléchir sur le thème de changement institutionnel dans la section ci-après.

1.3. Vers une économie du développement analysée comme économie du changement institutionnel et organisationnel ?

Il semble important de faire d’abord le point sur le legs de l’histoire de la transition des ex-pays socialistes afin d’en tirer des enseignements en matière de développement. Cette étape se révèle indispensable dans la mesure où les nouvelles orientations en matière de développement, dictées par le duo FMI et BM, assimilent changements institutionnels et développement. 
Précisons qu’ici, les changements en question sont tournées exclusivement vers l’objectif de mise en place de l’économie de marché.

a) Les leçons de l’histoire de la transition 

La problématique du changement institutionnel repose tout d'abord sur un socle spécifique en économie appliquée, le processus de transition à l'économie de marché dans les ex pays socialistes d'Europe de l'Est et en Russie (W. Andreff, B. Chavance, Y. Rizopoulos, J. Sapir, J. Stiglitz, etc.). Le début des années 1990 marque un tournant majeur dans l’évolution des  pays de l’Europe de l’Est : on assiste alors à la chute des systèmes socialistes. Face à la crise profonde que connaissent ces pays, la transition à l’économie de marché apparaît alors comme la seule issue. 


Partout, les orientations des réformes (stabilisation + transformation institutionnelle) sont semblables reflétant la nouvelle foi dans le libéralisme économique et, d’autre part l’influence des grandes organisations internationales telles que le FMI et la BM. Ici, les pays ont été vivement encouragés à adopter (une nouvelle religion(, l’économie de marché.

Comme le formule J. Stiglitz, les nations en transition étaient confrontées à de redoutables défis : « passer du système de prix déformé qui avait cours sous le communisme à la fixation des prix par le marché, créer les marchés et l’infrastructure institutionnelle qui les sous-tend ; privatiser l’ensemble des biens qui appartenaient à l’ État ; instaurer un nouvel esprit d’entreprise – pas seulement celui qui s’exerçait dans l’esquive des lois et règles de l’État - et créer de nouvelles entreprises qui aideraient à redéployer les ressources dont on avait fait jusqu’à un là usage fort inefficace » (J. Stiglitz [2002], p 189).
Deux principales approches se sont opposées sur le calendrier et le rythme des réformes. Il s’agissait d’une part des défenseurs de l’approche gradualiste et d’autre part ceux de la (thérapie de choc( ou du « Big Bang ». Ces derniers soutenaient qu’il faut entreprendre rapidement un nombre minimal de modifications appliquées simultanément puisque le changement doit se faire en seule étape décisive. Les quelques conséquences néfastes sont considérées comme le prix à payer pour mettre l’économie sur des bases saines.

Malgré la variété des séquences de la transition, aucune n’a réellement abouti à ce jour. La transition a créé davantage de désenchantement dans la population et, face à ses conséquences désastreuses, beaucoup parlent d’une (grande illusion(. La situation des pays qui ont mis en œuvre ces réformes s’est dégradée de telle sorte que l’on assiste à l’appauvrissement massif des populations qui ont vu leurs niveaux de vie se dégrader. 

Ainsi, les problèmes rencontrés et l’ampleur de la dépression attestent de la difficulté de l’objectif de transition. C’est le début de la prise de conscience que les origines de cette crise sont à la fois internes (comportementales) et externes (les programmes de stabilisation et de transformation institutionnelle eux-mêmes).

Il semble alors évident qu’une économie de marché ne pouvait se mettre en place du jour au lendemain. Une chose est sure : le fonctionnement efficace du marché doit rimer avec l’existence d’une part, d’une gamme d’institutions et d’autre part, avec des comportements économiques adéquats. La transition à l’économie de marché implique « une transformation des sociétés et des structures sociales et politiques » (J. Stiglitz [2002], p 184). La non prise en compte des aspects comportementaux explique les résultats désespérants de la transition en matière économique.
Alors, il s’avère difficile de mettre au point des changements institutionnels comme l’illustre bien l’expérience des ex-pays socialistes. Par conséquent, comprendre les origines de cet échec jette quelques lumières sur la question du développement économique telle qu’elle est définie par les instances internationales.  
Les multiples réformes (libéralisation, privatisation des grandes entreprises publiques, le vote de nouvelles lois,..) imposées par le FMI et la BM dans le cadre du plan d’ajustement structurel, sont bien des manifestations du changement institutionnel que vit les pays de l’Est. Ainsi, on ne peut relever l’ambiguïté des pratiques recommandées par ces institutions car tantôt on parlera de transition à l’économie de marché, tantôt de plan d’ajustement structurel
b) Vers une  économie du développement comme économie du changement institutionnel et organisationnel  
Les limites de la stratégie de (transition(précédemment mises en exergue montrent qu’opérer une mutation des institutions existantes n’est pas aussi simple et implique la prise en compte de plusieurs facteurs socioéconomiques. La mise en place des institutions déclenche des tensions, conflits et inerties. 
Cette question des institutions presque éludée par l’économie du développement à la Hirschman est impossible dans la théorie néoclassique qui traite d’individus maximisateurs dotés de la rationalité parfaite. Les institutions sont mobilisées car elles permettent de déchiffrer la complexité de la réalité. 
Ainsi, si l’on se réfère à l’épisode de la transition et aux apports tant du vieil institutionnalisme (T. Veblen, J. R. Commons) que le "nouvel institutionnalisme" (D. C. North, O. Williamson,), le développement économique pourrait être compris comme procédant du changement institutionnel et organisationnel. Une telle vision institutionnaliste offre un dispositif théorique assez qui nous permet de définir en première analyse, et de manière quelque peu simpliste, le changement institutionnel et organisationnel,
- sur la base d’une séparation analytique entre les règles du jeu et les joueurs [North, 1990], ou entre les institutions (les règles) et les organisations (les joueurs),

- comme la conduite du changement (la transition à l'économie de marché avec son lot de privatisations par exemple) qui s'opère dans ce cadre analytique, 

- cette conduite du changement abritant conflits, tensions, inerties qui découlent de l'opposition entre certaines règles formelles et les règles informelles (coutumes) dont s'emparent les joueurs ou les organisationnels.
Ce dispositif fournit une grille d’analyse de l’économie de chaque pays reposant les composantes suivantes :
· l’environnement institutionnel, cadre de référence des activités économiques, définissant les règles du jeu et la façon dont elles sont renforcées,
· le rôle de l’Etat détenteur de l’autorité et du monopole de la violence,
· différentes formes organisationnelles ou encore going concerns (J.R.Commons) traduisant les modalités d’action en commun des individus,

·  les conflits d’intérêts entre les acteurs du changement institutionnel,
· une théorie des actifs
 (humains, tangibles, intangibles, financiers)
A partir de ce nouveau dispositif, les solutions de développement sont variées selon le contexte. La richesse de ce dernier réside aussi dans l’identification des forces de blocage du changement institutionnel et organisationnel.   
II. Quelques éléments de la régulation économique de J.R.Commons en économie du développement

L’économie institutionnelle de Commons offre des éléments théoriques et de nouvelles catégories d’analyse qui viennent apporter un éclairage particulier à la thèse de l’économie du développement présentée dans la partie précédente. Ces apports s’inscrivent tant dans la dimension macroéconomique que microéconomique de la thématique du développement.
Cette section se focalisera sur les principaux apports de J. R. Commons en économie du développement:

· de l’environnement institutionnel qui est le produit de l’action collective qui décide quels types de règles de fonctionnement sont en vigueur,

· de l’action de l’Etat, détenteur du pouvoir réglementaire notamment en matière de fiscalité des activités économiques. 

2.1. L’action collective, mécanisme de formation de l’environnement institutionnel adéquat
Après avoir posé les bases de l’institutionnalisme de Commons et leurs implications en économie du développement, une attention particulière sera portée à la conception commonsienne sur les règles fiscales, émanant du pouvoir de l’Etat. 
a) La transaction comme unité ultime d’analyse chez l’économie institutionnaliste de J.R.Commons 

Dans l’économie institutionnaliste de J.R.Commons, les transactions occupent une place centrale. Celles-ci traduisent avant tout le lien social entre les individus. « Les actions entre les individus sont réellement des transactions, c’est –à-dire, des actions entre les individus aussi bien que le comportement individuel » (J.R. Commons [1890], p 72). Et c’est justement le déplacement d’intérêt des biens, des individus et des échanges vers les transactions et les règles de fonctionnement de l’action collective qui marque la distinction entre l’économie standard et l’économie institutionnelle
La transaction est l’unité élémentaire de l’économie car elle traduit la relation entre les hommes. De ce fait, l’économie institutionnaliste est une science des relations sociales entre les individus participant à des transactions. Celles-ci désignent « l’aliénation et l’acquisition, entre les individus, des droits de propriété et de liberté créés par la société, droits qui doivent être négociés entre les parties concernées avant même que le travail ne produise, que le consommateur ne consomme ou que les marchandises ne soient réellement échangées » (J.R.Commons [1931], p 952)
. Cette définition met l’accent sur l’importance du contrôle légal des marchandises qui précède leur contrôle physique. Ce faisant, Commons considère comme stratégique la dimension juridique qui encadre les activités économiques.
Selon J.R.Commons, la totalité de l’activité économique est réduite en trois types de transactions : les transactions d’échange, les transactions de direction et les transactions de rationnement.

Les transactions d’échange (bargaining transactions) découlent des opérations du marché et concernent des individus aux statuts juridiques égaux. Le transfert de richesse se fait ici volontairement entre les parties égales en droit.

Les transactions manageriales (managerial transactions) ou de direction font intervenir des personnes qui entretiennent des relations de type  maître- subordonné.  Le maître (ou un ensemble d’individus hiérarchiquement supérieur) donne des ordres et le (ou les) subordonné (s) (inférieur juridiquement) doit obéir. La richesse est créée ici par la relation de commande- obéissance comme c’est le cas du contrat de travail entre salarié et employeur dans une entreprise.

Les transactions de rationnement (rationing transactions) diffèrent des transactions managériales du fait que le supérieur hiérarchique est un supérieur collectif alors que les inférieurs sont des individus. Elles permettent de « répartir les pertes et les bénéfices de la création de richesse par le moyen d’autorité légale»
 (J.R.Commons [1959], p 68). Cette catégorie de transactions fixe autrement dit les champs d’action des individus et détermine le sens de la répartition de la richesse. Les décisions en termes de budget de la direction générale d’une entreprise, les législations sur la fiscalité et les tarifs sont des exemples. 

Enfin, ces transactions peuvent être soit routinières soit stratégiques. Les transactions routinières font appel aux routines et aux habitudes tandis que les stratégiques correspondent à des situations nouvelles pour lesquelles il n’existe aucune solution prédéfinie. 
Les participants aux transactions agissent dans un monde où existent des règles de fonctionnement (working rules) émanant de l’action collective. L’action collective ou encore l’institution traduit le mécanisme qui assure l’émergence d’un ordre social.

b) l’action collective et ses working rules, régulatrice de la société  

 L’action collective constitue la pierre angulaire du raisonnement de Commons à propos de l’ordre social. L’action collective ou l’institution
 désigne les règles de conduite (ou de fonctionnement) qui régissent les actions des individus mais aussi les groupements d’individus aux intérêts communs.
Ce faisant, l’institution permet la régulation des conflits d’intérêts et garantit une relative stabilité des anticipations. En dehors de ces anticipations, la prise des décisions ne peut avoir lieu. J.R.Commons, écrit à cet effet « qu’une organisation n’existe que dans la mesure où il y a des anticipations » (J.R.Commons [1931], p 620). Dès lors, l’émergence des institutions, produit du collectif, provient de l’incertitude et de la rareté qui génèrent les conflits entre des personnes mutuellement intéressées. Par exemple, l’action collective peut créer un état de liberté pour une personne en définissant ses droits, ce qui peut constituer une infraction à la liberté d’une autre. 

Alors, l’action collective par le biais des règles de fonctionnement renvoie au mécanisme de contrôle des actions individuelles. Ce contrôle collectif prend principalement deux formes
 différentes : la forme de coutumes inorganisées et celle de nombreux (going concerns( organisés. 
D’une part, les coutumes, forme d’action collective la plus courante, désignent un ensemble de valeurs et de représentations tacites partagées par un groupe d’individus. Ces valeurs communes permettent d’assurer une régularité de comportements. Alors, il nous apparaît pratique, à l’instar de D.C.North de l’assimiler à une règle informelle valable au sein d’une communauté d’individus. En tant que forme d’action collective, la coutume est surtout « l’opinion collective dans le contrôle de l’opinion individuelle » (J.R.Commons [1931]). 
Mobilisées par les individus dans leurs transactions à côté des règles légales, elles leur permettent d’économiser sur leurs efforts et par conséquent sur les coûts de transaction. A fortiori, l’organisation active peut être considérée comme une coutume. Ces dernières évoluent en fonction des changements dans l’environnement des affaires et elles peuvent revêtir un caractère tenace à tel point que même un dictateur ne peut les éradiquer. Tout refus de la force des coutumes est sanctionné par l’exclusion du monde des affaires et donc par la perte. Toutefois, ces standards coutumiers manquent souvent de précision et génèrent des conflits d’intérêts. Dans de telles situations, les acteurs des organisations actives ou institutions organisées interviennent pour donner plus de précision en lui associant une sanction économique ou légale. C’est par le biais de la Méthode de la Common Law qu’une telle transformation s’opère.
D’autre part, l’action collective s’exprime à travers les going concerns organisés qui diffèrent selon les contextes. Les (going concern( traduisent l’action associée rendant  compte du processus d’organisation de la société, c’est à dire tout type d’action jointe mené par plusieurs individus en vue d’un but commun. Par exemple, l’entreprise est une organisation active qui permet à ses membres de se coordonner afin d’assurer une production matérielle. On peut également citer l’Etat, les syndicats, les associations et les partis politiques constituent comme d’autres types de going concerns. Les organisations actives constituent dès lors la partie visible du contrôle collectif, résultat des volontés des individus associés dans une activité commune. Elles se nourrissent ou proviennent des coutumes inorganisées à qui elles donnent de la précision. 
En bref, l’action collective quelque soit sa forme, produit des règles de fonctionnement qui sont elles même changeantes en fonction de l’histoire des institutions 
(refus du monéconomisme) et la question de l’ordre est complètement traduite dans les diverses transactions de rationnement indispensables dans un monde de rareté. Ces règles de fonctionnement fixent le champ des possibilités et ou d’opportunités offert aux individus de même que les directions jugées profitables ou pas. 
Les working rules sont “parfois connues comme étant des règles de conduite (maxims of conduct). Adam Smith les appelait « canons de la taxation », et la Cour Suprême les dénomme la Règle de la Raison, ou une procédure d’élaboration légitime de la loi. Mais quelque soit leurs différences et noms, ils présentent cette similarité qu’ils indiquent ce que les individus peuvent, doivent, ou peuvent faire ou pas, avec le renforcement par les Sanctions collectives” (Commons J.R [1934], p 71). Et c’est précisément l’analyse des sanctions collectives qui traduit l’étroite corrélation/ interdépendance entre l’économie, la jurisprudence et l’éthique. Cette corrélation constituant un postulat de base ou encore un pré requis pour la théorie de l’économie institutionnelle, renvoie directement au principe de rareté et des conflits d’intérêts qui en résultent (D Hume).
Par ailleurs, l’analyse commonsienne de l’action collective autorise différentes formes d’entreprises aux profils différents et différentes règles de conduite qui doivent reposer sur les résultats enregistrés au niveau de l’utilité sociale ou de la richesse commune. Une telle conception montre bien qu’il existe plusieurs formes d’organisations des activités économiques et non uniquement le marché ! 
A ce propos, il est intéressant de revenir sur la place consacrée à l’entreprise par J.R.Commons. Celle-ci constitue une forme de going concern centrale dans la dynamique du capitalisme. En tant qu’unité organisée, elle dépend pour son existence de la volonté continue des participants à contribuer à l’effort collectif, et que cette volonté est fonction du profit attendu de la relation continuelle des membres de l’organisation. Cette structure produit des working rules tout comme est doit se soumettre à d’autres décidés par l’Etat, autorité détenant le pouvoir réglementaire par excellence. 
Dans cette logique, l’ordre social provient du mécanisme de négociation sur les règles de conduite qui vont prévaloir dans une société donnée. Il s’agit d’un ordre négocié déterminé non seulement par les pouvoirs de négociation des différents groupes d’acteurs ou d’entreprises mais surtout par le caractère plus ou moins raisonnable du mode de négociation offert par le gouvernement. 
La direction ou la catégories de règles de fonctionnement qui va émerger dépendra en dernier ressort du système de négociation permis par le régime en place. Cela nous renvoie à la force du mécanisme de la Common Law. 
c) La Méthode la Common Law ou la force des tribunaux 

L’édifice de Commons repose sur la force des tribunaux qui garantissent l’émergence d’un « capitalisme raisonnable » garant de la légitimité du gouvernement en place. En effet, « les décisions des tribunaux se traduisent par de grands changements dans les valeurs et de grands transferts de valeur à partir d’individus et de classes donnés vers d’autres individus et classes » (Commons J.R [1934]). Il importe d’emblée de retenir le rôle joué par les valeurs communes à un groupe d’individus dominant à un temps et dans une société donnés. Une telle assertion rejoint le point de vue développé par T.Veblen
 selon lequel les décisions prises (sur la base du système de la Common law ?) ou les institutions existantes sont construites en tenant compte des intérêts des parties bien établies.  
Dans l’argumentation de Commons, la qualité des working rules qui émergent via le mécanisme de la Common Law est notamment garantie le principe fondamental posant l’étroite imbrication de l’économie, la jurisprudence et de l’éthique. La Commons Law est totalement différente de la loi statutaire qui est une loi faite par le juge au moment de la résolution des conflits La résolution des conflits d’intérêts qui se posent dans une économie marquée par la rareté repose sur cette hypothèse fondamentale de l’économie institutionnaliste de Commons. La  « formule de la corrélation entre le Droit, la morale et l’économie ne signifie pas qu’il a une identité entre la relation légale et les relations économiques. Elles signifie seulement que la même relation légale est valable dans toutes les pratiques économiques, quelque soit l’importance de la dette, de la liberté, de l’exposition, etc., lors des conflits particuliers, ou quelque soient les poids relatifs des sanctions morale, économique ou des sanctions légales » (J.R. Commons [1934], p79). Cette formule en question pose l’importance de la dimension légale ou réglementaire dans chaque transaction. 

En cas de nécessité, les juges peuvent outrepasser cette formule et faire appel à l’exercice de la violence physique de l’Etat pour résoudre les conflits qui n’ont pas pu être réglés avec l’utilisation des sanctions économiques ou morales. 
Autrement dit, tout repose sur les épaules des juges qui prennent des décisions en tenant compte de l’interdépendance de l’économie, de la morale et du droit. Les juges appliquant la Common Law agissent eux-mêmes selon des valeurs changeantes et c’est cet aspect qui à lui seul résume la difficulté de la pertinence de la méthode de la Common Law.  
De surcroît, cette méthode ou la façon de produire les lois est elle-même une coutume, et cela rend difficile le passage à une façon différente pour les systèmes qui n’en ont pas l’habitude.
Les limites de son mode de régulation par un capitalisme raisonnable proviennent de la qualité des tribunaux (au vu des carences en ressources humaines compétentes à ce niveau) et donc des libertés laissées par le gouvernement des pays étudiés. 

C’est toute la  difficulté de la question du développement qui est ainsi posée à l’aune de ce dispositif d’analyse. Un blocage du mécanisme de négociation sur les règles de conduite entraîne un désordre de la société et expliquerait la situation de sous-développement. 
2.2. L’Etat et pouvoir réglementaire : le cas des canons de la fiscalité comme Rule of reason ?
Cette section se focalise sur les règles de la fiscalité, sorte de working rules qui influence l’émergence et la croissance de la firme. L’économie institutionnelle de Commons apporte à ce niveau une vision pragmatique des règles de fonctionnement qui encadrent l’entreprise et son développement. Ces règles et particulièrement les canons de la fiscalité selon la vision commonsienne sont particulièrement d’actualité. La pertinence du dispositif d’analyse de Commons s’appuie d’autant plus sur les expériences acquises dans le domaine des entreprises à partir duquel il tire l’essentiel des données et de la méthodologie 

Pour J.R.Commons, l’entreprise est une forme d’organisation active centrale dans le système capitaliste et la maxime fiscale en vigueur dans une société est déterminante pour son essor. En tant que façon privilégiée du pouvoir de police, les impôts sont les régulateurs de l’activité économique et « le principal dispositif permettant d’obtenir ce revenu dont dépend l’existence même de l’Etat » (Commons J.R [1934], p7). En effet, « même s’ils n’entendent pas consciemment se faire régulateurs, les impôts régulent de fait, cependant, car, à la façon des tarifs protectionnistes, ils déterminent les directions qui permettent aux gens de devenir riches en déterminant celles qui ne le permettent pas. Ils disent aux hommes d’affaires : Ici est le profit, là est la perte » (J.R. Commons [1934], p820). 
Par conséquent, comprendre et agir sur les logiques qui sous-tendent la règle fiscale est d’autant plus cruciale qu’elles exercent un impact considérable sur les marges de profit des entreprises. A ce propos, Commons souligne, à l’instar de T.Veblen, le fait que les impôts traduisent les intérêts dominants « Car le pouvoir de police n’est rien d’autre que le pouvoir souverain de limiter, ou d’éliminer, ce que les intérêts dominants estiment contraire à la richesse commune ; et de soutenir, ou stimuler, ce qu’ils tiennent pour favorable » (J.R Commons [1934], p820).
Etant donné les effets inévitables de la fiscalité, il est utile de nous interroger sur le principe d’imposition retenu. La science financière cherche –t-elle à guider les pratiques en établissant la maxime de l’utilité sociale ou celle du profit privé ? 

Deux maximes fiscales s’affrontent dans la façon de concevoir le système de taxation des activités économiques. L’une prône les intérêts du profit privé tandis que l’autre privilégie l’utilité sociale. En traitant le cas des valeurs de situation de la terre, Commons constate que très souvent c’est la première maxime fiscale qui est appliquée et l’on ne considère pas les effets sur la production de la richesse commune. Ce faisant, c’est la « capacité de payer » qui constitue l’unique règle fiscale. 
Mais si l’on se focalise sur les effets sur la production de la richesse commune, il convient d’appliquer une autre maxime fiscale. Autrement dit, « celui qui s’enrichit de la seule augmentation dans des valeurs de situation devrait acquitter un impôt proportionnellement supérieur à celui qui s’enrichit d’une activité industrielle ou agricole. Le premier prélève sur la richesse commune, sans rien lui apporter ; l’autre contribue directement à accroître la richesse, tant privée que commune» (J.R. Commons [1934], p819).

Partant de ce point de vue, il existe deux façons de concevoir la capacité à payer : la Capacité à Servir, qui augmente avec les apports faits à la richesse commune et, la Capacité à Payer qui évolue selon une relation inverse. Suite à cette distinction importante et compte tenu du fait que ces deux types de capacités existent chez un même individu, «la maxime fiscale devrait s’écrire : Prélever sur la personne en proportion directe de sa capacité de payer, et en proportion inverse de sa capacité de servir/ contribuer à la richesse commune » (J.R. Commons [1934], p819).
L’application de cette maxime, considérée par Commons comme une règle de Raison (Rule of Reason), renvoie à l’Etat qui détient le monopole du pouvoir de police en matière d’impôts. Et bien que la mise en œuvre d’une telle maxime pourrait être « la porte ouverte aux préjugés, aux passions, et aux conflits de pouvoir entre individus et entre classes, chez les politiciens, au sein des Parlements et dans l’administration qui s’occupe du pouvoir de prélèvement » (J.R. Commons [1934], p821), il n’en demeure pas moins qu’elle devrait se pratiquer. 
Enfin, Commons plaide pour une fiscalité reposant « une progressivité raisonnable de l’impôt sur le revenu devrait s’organiser ainsi : i) pour les revenus personnels, le taux le plus faible mais cependant progressif ; ii) pour les revenus de l’investissement, un taux moyen et progressif ; iii) pour les revenus de valeurs de situation, le taux le plus fort, également progressif sur les grandes propriétés » (J.R. Commons [1934], p834). 

J.R.Commons avance ainsi une argumentation à la fois pragmatique et pertinente sur la façon d’imposer l’activité économique en l’incitant à augmenter la richesse collective. Son raisonnement repose ainsi l’équité et la nécessité de tenir compte des intérêts de la communauté, qui rappelle l’étroite imbrication de l’économie et de la morale. Les working rules sur la fiscalité devraient être raisonnables de sorte à encourager l’investissement dans les activités économiques qui contribuent au bien-être collectif. Dans ce sens, « des capacités personnelles plus importantes permettent de contribuer plus, mais aussi de produire plus de richesse pour la nation que les investissements en capital, qui ne sont efficaces que si des capacités personnelles innovent, les gèrent et les utilisent. Ces capacités doivent donc être taxées à un taux plus faible mais progressif » (J.R. Commons [1934], p833).

En d’autres mots, l’Etat devrait encourager les petites entreprises qui contribuent à la richesse nationale et à la lutte contre la pauvreté, ce qui revient à favoriser l’effort personnel et non pas l’oisiveté qui ne procure rien à la société si ce n’est à une seule personne ou classe.  

En bref, cette conception sur le pouvoir de police en matière de taxation montre la force du dispositif théorique de Commons en matière de politiques de développement. La fiscalité loin d’être uniquement une façon d’obtenir du revenu public, agit surtout sur le proportionnément des incitations à faire du profit. Le type des working rules qui émergent à ce niveau est particulièrement décisif pour le fonctionnement de l’économie d’un pays. Sachant que la validité d’un tel dispositif repose en dernier ressort sur les Cours de justice, celles-ci devraient s’évertuer à ce que la procédure d’élaboration légitime de la loi ne s’efface pas ainsi derrière une législation de classe.   

Conclusion
L’économie institutionnelle de J.R.Commons est en réalité une tentative de rendre à l’action collective sa véritable place dans la théorie économique. J.R.Commons a bien mis en évidence le fait que dans son système, il y a bien une interaction entre les volontés individuelles et la volonté collective  telle qu’elle exprimée par les cours et les organes de l’Etat. Ce faisant, sa méthode renvoie à une position méthodologique intermédiaire (M.Rutherford [1994]).
Par ailleurs, son analyse institutionnelle souligne une réalité des pays en développement. Les transactions économiques se déroulent dans monde organisé ou dans les going concerns. Ces derniers fonctionnant selon des règles de conduite (environnement institutionnel en place) d’emblée négociées ou en cours de négociation sont avant tout construits socialement selon la volonté des acteurs impliqués. Contrairement à la théorie standard où le marché est la forme d’organisation de référence, une telle vision de l’économie laisse la place à l’éthique et à toute autre forme d’organisation sociale. Ce mode de raisonnement fondé sur le pragmatisme analytique fait écho au revirement, encore fragile, de la philosophie des institutions telles que la Banque mondiale et le FMI qui commencent à considérer l’existence de solutions locales au problème de la pauvreté et du sous-développement.  
L’approche sur la fiscalité des going concerns ou des entreprises qui devrait suivre une ligne raisonnable est de nature à inspirer l’Etat dans les pays en développement vis-à-vis du problème de l’informel. 

Enfin, la force et la limite du dispositif d’analyse de la régulation économique proposé par Commons tient dans celle des Tribunaux via le mécanisme de la Common Law. 
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� A ne pas citer sans l’accord de l’auteur.


�  Cf. le texte de K.Marx sur l’industrialisation de l’Inde à partir de l’extension du chemin de fer.


� Référence à T.Veblen (1899) et à sa Théorie de la Classe de Loisir et à E.Penrose (1959), Théorie de la Croissance de la Firme, lorsqu’elle parle de connaissance appartenant à la communauté


� « Transactions are, not the ‘exchange of commodities’, but the alienation and acquisition between individuals of rights of property and liberty created by society, which must therefore be negotiated between the parties concerned before labor can produce, or consumers can consume, or commodities be physically exchanged” (J.R.Commons [1931], p 952).





�« apportion the burdens and the benefits of wealth creation by the dictation of legal superiors » (Commons  J.R. [1959], p 68).





� , «Une institution est définie comme une action collective en contrôle, libération et expansion de l’action individuelle » (Commons J.R [1931], p 648).


� “Collective action ranges all the way from unorganized Custom to the many organized Going Concerns, such as the family, the corporation, the holding company, the trade association, the trade union, the Federal Reserve System, the group of affiliated interests, the State. The principle common to all of them is more or less control of individual action by collective action. This control of the acts of one individual always results in, and is intended to result in, a benefit to other individuals” (J.R Commons [1934],  p70). 





� “Working rules are continually changing in the history of an institution, including the state and all private associations” (J.R Commons [1934],  p71)





� T.Veblen (1899), Théorie de la classe de Loisir.





